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DOSSIER  No DP 16359 24 W0021

NON  OPPOSITION

A UNE  DECLARATION  PREALABLE

DÉLIVRÉE PAR  LE  MAIRE  AU  NOM  DE  LA  COMMUNE

DESCRIPTION  DE  LA  DEMANDE

Dossier  déposé  le 09/09/2024

pHy ; Monsieur  Abel  DEGRACE

Demeurant  à : 1 Rue de la Grande  Champagne

16130  Salles-d'Angles

Pour  : Pose d'un  élévateur  pour  permettre  la mise

en accessibilité  de l'habitation.

Sur  un terrain  sis à : l Rue de la Grande  Champagne

16130  Salles-d'.Angles

Cadastré  : D401,  D399

référence  dossier

No DP  16359  24 W0021

Destination  : Pose d'un élévateur  pour

permettre  la mise en accessibilité  de
l'habitation.

Le Maire  :

Vu  la déclaration  préalable  susvisée,

Vu  le Code de l'Urbanisme,  notamment  ses articles  L421-21  à L426-1,  et R420-1  et suivants,

Vu  le plan  local  d'urbanisme  intercormnunal  approrivé  le 25 avril  2024,  et notaînment  le règleînent  de
la zone U,

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  T  E * * * * * * * *

LES  PRESENTS  TRAVAUX  SONT  ACCEPTES  POUR  LE PROJET  DECRIT  DANS  LA
DEMANDE  SUSVISEE

La  présente décision  est transrnise  au représentant  de l'Etat  dans le cadre du contrôle  de la légalité  et dans les conditions  prévues
à l'article  L.2131-2  du code général  des collectivités  territoriales  le :

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire :

Vous  pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laqrielle cette aritorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas particuLier(s)

sriivant(s)  :
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- une autorisation  relevant  d'une  autorité  décentralisée îï'est  exécutoire  qu'à  coiîipter  de la date  à laquellc  clle  a été transmise  au préfet  ou  à

son délégué dans les coïïditions  défuïies  aux  articles  L. 2131-1  et L. 2131-2  du code  général  des collect'vités  territoriales.  Le  maire  ou  le

président  de ]'établissement  pub]ic  de coopération  iiïtercornmunale  doit  vous  infom'ier  de la  date  à laquelle  cette  transmission  a été effectuée.

- si votre projet  est sihté  dans un site  inscrit  vous  ne pouvez  commencer  les travaix  qu'après  l'expiration  d'un  délai  de quatre  mois  à

compter  du  dépôt  de la demande  en  mairie.

- si l'arrêté  mentionne  que  votre  projet  fait l'objet  d'une  prescription  d'archéolog'e  préventive  alors  les travaux  ne  peuvent  pas  être  entrepris

avant  l'exécution  des  prescriptioîïs  d'archéologie  pré:ventive.

INFORMATIONS A  LIRE  ATTENTIVEMENT INFORMATIONS  - A  LIRE  ATTENTIVEMENT

- COMMENCEMENT  DES TRAVAUX  ET AFFICHAGE:  leS h'llVallX peuvent  démarrer  dès que laautonsahon  est exécutûire.

Laautorisation doit  être affichéc  sur le terrain  pcndant  toute la durée  du clianIier.  L'affichagc  esi cffectué  par  les soins du bénéficiaire  sur un panneau  de plus de 80

centimètres de manière  à être visible  depuis  la voie  publique.  Il doit  indiquer  le nom, la raison  ûu la dénomination  sociale  du bénéficiaire,  la date et }e +ïuméro du permis,

et s'il  y a lieu la superficie  du ten'ain,  la supericie  de plancher  autorisée  ainsi que la hauteur  de la cûnstiuction  par rapport  au sol naturel.  Il doit  égalemenI  indiquer

l'adresse de la mairie  où le dossier  peut être consulté.  L'affichage  doir également  mentionner  qu'en  cas de recours  administratif  ou de recours contentieux  d'un  tiers contre

cetie autorisation,  le recours  devra être notifié  sous peine d'irrecevabilité  à l'autorité  qui a délivré  l'autorisation,  ainsi  qu'à  son bénéficiaire.

- DUREE DE VALIDITE  : L'autorisation  est périmée  si les travaux  ne sont pas entrepris  dans le délai de TROIS  ans à compter  de la notification  de l'arrêté.  ll  en est de

même si, passé ce délai,  lcs travaux  sont interrompus  pendant  un délai supérieur  à une annéc.

L'autorisation pcut  être prorogée,  c'est  à dirc  que sa durée de validité  peut être prolongée,  sur demande  présentée  deux mois au moins  avantl'expiration  du délai dc

validité  si les prescriptions  d'urbaiïisme,  les servitudes  admiiiistratives  de tûus ordres et les taxes et participations  app}icables  au terrain  n'ont  pas évolué.

Vous devez formuler votre  demande  de prorogaiion  sur papier  litu'e, en joignani  une copie  de l'autorisation  que VOuS sûuhaitez  faire proroger.  Votre  demande  en double

exemplaire  doit  être :

- soit adressée au maire  par  pli  recommandé,  avec demande  d'avis  de réception  postal,

- soit déposée contre  décharge  à la mairie.

- DROITS  DES TIERS  : La présente décision  est notifiée  sans préjudice  du droit  des tiers ( notamment  obligations  contractuelles  ; servihides  de droit  privé  telles que les

servitudes  de vue, d'ensoleillcmcnt,  de mttoycnneté  ou de passage ; r%les  contractuellcs  figurant  ati caliicr  des cliarges  dri Iotissement...)qii'il  appartient  au destinataire

de l'autorisation  de rcspectcr.

- OBLIGAnON  DE SOUSCRl  UNE  ASSÏJRANCE  DOMMA(JES-OUVRAGES  : Cette aSS(lranCe dOit être souscrite  par  la personne  physique  üu morale  dOnt la

responsabiliié  décennale  peut  être engagée sur le fondement  de la présompiion  établie  par les articles  1792 et suivants  du code civil,  dans les cûnditioris  prévues  par les

articles  L241-1  et suivants  du code des assurances.

- DELAIS ET VOIES DE RF.COURS : Si vous entendez  contester  la présente  décision  vous  pouvez  saisir  le tribunal  administratif  compétent  d'un  recûurs contentieux

danS }eS DEUX MOIS à partir de Sa notificahon.  VOtlS pOtlVeZ égaicmcnt  SaiSir d'un  rcCOurS graCiCuX rauterir  de la déCiSlOn Oll,  lorsquc  ia déCiSiOn eSt déliVréC a(l  nOm  dC

l'Eiat, saisir  dluï  recours  hiérarchique  le ministre  chargé de Iagbanisme.  Cefte démarcbe  prolonge  }e délai du recours  contentieux  qui doit  alors  ëtre introduit  dans les

deux mois suivant  la réponse. (L'absence  de réponse au terme d'un  délai  de deux mois vaut  rejet implicite).

Les iiers peuvent  également  contester  cette autorisation  devant  le tribunal  administratif  cûmpéient.  Le délai de recours  contentieux  court  à I 'égard  des tiers à compJer  du

premier  jour  d'une  période  continue  de deux mois  d'affichage  sur le terrain  conformément  aux dispositions  ci-dessus.
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